
ERER1    RÉSEAU D’EXPERTS INDÉPENDANT AU SERVICE DE LA SANTÉ  
DU VÉGÉTAL, DE L’ENVIRONNEMENT ET DES HOMMES

  

ER

PARTENAIRE
DU DÉVELOPPEMENT 

DE VOS COMPÉTENCES
 

 

FORMATIONS RÉGLEMENTÉES  
CERTIPHYTO + CERTIBIOCIDE

PARCOURS TECHNIQUES

FREDON GRAND EST

est une organisation et un réseau d’expertise unique en région, 
qui mène des actions collectives en santé des végétaux, 

santé publique et protection de l’environnement

Surveiller la présence 
et l’émergence d’espèces 
impactant les végétaux, 

l’environnement et la santé 
humaine

Coordonner 
des plans d'action 
territoriaux avec 
nos partenaires

Accompagner vers 
une gestion plus durable 

des espaces agricoles, 
publics et privés 

Conseiller et former 
les professionnels 

Informer 
et sensibiliser 

les di�érents publics

NOS MISSIONS NOS VALEURS
Expertise 

Pragmatisme

Ethique 

Engagement

FREDON est également reconnue  
par l’État en tant qu’Organisme 
à Vocation Sanitaire (OVS) dans 
le domaine du végétal pour nos 
compétences, notre indépendance 
et notre impartialité.

Nous intervenons auprès des 
collectivités territoriales, mais 
également des professionnels 
agricoles et  du paysage ,  des 
gestionnaires d’espaces ainsi que 
des particuliers.

Notre gouvernance se répartit en 3 
collèges (professionnels du végétal, 
personnes publiques et particuliers) 
permettant ainsi une implication des 
différentes parties prenantes dans  
nos actions. 

Nos interventions s’appuient sur 
l’expertise technique de notre équipe 
pluridisciplinaire et du réseau national 
FREDON France, 1er réseau d’experts 
indépendant en protection des 
végétaux réunissant près de 500 
collaborateurs. 

 

NOUS CONTACTER

NOS SITES

NOTRE ACTUALITÉ

   Contact : contact@fredonca.com   

   Site Reims : 03.26.77.36.70 

   Site Malzéville : 03.83.33.86.70 

   Site Sélestat : 03.88.82.18.07 

          FREDON Grand Est, 
   2 esplanade Roland Garros, 51100 Reims

FREDON Grand Est

www.fredon-grandest.fr

FREDON Grand Est

Déclaration d’activité n°21510126951
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Le certibiocide est obligatoire pour tout professionnel 
utilisant, achetant, conseillant et distribuant  

les produits biocides professionnels. 

FORMATIONS REGLEMENTÉES

Un certificat unique
pour tous les produits

1 jour de formation pour les détenteurs d’un certiphyto
3 JOURS DE FORMATION - VALIDITÉ 5 ANS

 TP2 - désinfectants pour le traitement des déchets   
           ménagés, végétaux ou animaux

 TP8 - produits de protection du bois 

 TP14 - rodenticides

 TP15 - avicides

 TP18 - insecticides et acaricides

 TP20 - lutte contre d’autres vertébrés

Le certiphyto est obligatoire pour tout professionnel 
utilisant, achetant, conseillant et distribuant des produits 
phytopharmaceutiques de type chimique, de biocontrôle  

ou en culture biologique.  

Plusieurs certificats,
tous délivrés par nos services

 CONSEIL (produits phytopharmaceutiques)  
anciennement CSPP

 OPÉRATEUR (utilisation)  
anciennement AOCT, OEA et OTS

 VENDEUR (produits professionnels  
ou grand public) anciennement DPP, VGP

DÉCIDEUR - entreprise soumise à agrément 
(utilisation, prestation et achat) anciennement DTS

FORMATION ET/ OU TEST
 VALIDITÉ 5 ANS

CERTIPHYTO

DÉCIDEUR - entreprise non soumise à agrément 
  (utilisation et achat) anciennement ACT, DEA et DTS

CERTIBIOCIDE

L’expertise végétale 
pour la santé de l’environnement
et des Hommes

FINANÇABLES
AVEC VOTRE CPF 

SESSION INITIALE  
ET / OU RENOUVELLEMENT

RENOUVELLEMENT 3 À 6 MOIS  
AVANT LA DATE DE FIN DE VALIDITÉ

FORMATIONS
RÉGLEMENTÉES 

SOUTIEN POUR 
L’ÉLABORATION  
DE VOS PLANS  
DE FORMATION

FORMATIONS
INTER OU INTRA

ENTREPRISE  
SUR DEMANDE

ASSISTANCE DANS 
LES DÉMARCHES  
DE TRANSITIONS 

PROFESSIONNELLES

DÉVELOPPEMENT  
DES COMPÉTENCES

L’expertise et la pluridisciplinarité de nos collaborateurs nous 
permettent de concevoir de nombreuses formations techniques. 
     En plus des intitulés listés ci-dessous, nous pouvons réaliser des 
           prestations à la carte, selon vos besoins.

ACCOMPAGNEMENT  
DANS LES FORMALITÉS 

DU CERTIFICAT  
INDIVIDUEL

 Plantes exotiques envahissantes 

Bioagresseurs en jardin  
et espaces verts

Protection biologique intégrée sous serre

Gestion des cimetières  
en zéro-phyto

Frelon asiatique

Punaises de lit

Diagnostic arboré

Campagnol

Bioagresseurs en jardin  
(à destination des professionnels  
en jardinnerie)

Compostage

Protection  
des végétaux

Protection  
de la santé humaine

SERVICES
PROPRETÉ

AGRICULTEURS

PROFESSIONNELS 
ESPACES VERTS

VENDEURS

LIEUX 
D’ACCUEIL

ENTREPRISES  
3/5D

AGENTS DE 
COLLECTIVITÉS

CONSEILLERS


